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ENTRE LES SOUSSIGNES 

LA VILLE DE POITIERS 
Hôtel de Ville 
15, place du Maréchal Leclerc 
CS 10569 
86021 Poitiers Cedex 
Représentée par M. Alain CLAEYS, Président, agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal 
en date du…  
 
Ci-après dénommée « Ville de Poitiers », 

ET 
 
L’ECOLE EUROPEENNE SUPERIEUR DE L’IMAGE (EESI) 
Site de Poitiers 
26 rue jean Alexandre 
86000 Poitiers 
Représentée par M. Patric CLANET, Directeur Général de l’Ecole Européenne Supérieur de l’Image, 
dûment habilité à signer 
 
Ci-après dénommée « l’EESI », 

PREAMBULE 
 
La Ville de Poitiers a décidé de transformer la propriété de l’écrivain et intellectuel Jean-Richard BLOCH, 
dite « La Mérigote », qu’elle a acquise en 2005, en lieu de résidence d’artistes : la Villa Bloch. 

Cette propriété poitevine, véritable havre de paix dans un parc arboré dominant la vallée du Clain, est en 
effet un cadre particulièrement propice au travail de création. Jean-Richard BLOCH parlait de « la belle 
solitude de travail mérigotine » : c’est d’ailleurs dans cette maison qu’il a écrit la plupart de ses œuvres. 
Telle « une fenêtre sur le monde », cette maison était également un lieu de rencontres, de passage, de 
convivialité. Nombre d’intellectuels, d’écrivains et d’artistes y ont séjourné, notamment des écrivains et 
poètes espagnols et allemands fuyant les répressions de leur pays. 

De ce fait, la Ville de Poitiers souhaite pouvoir accueillir au sein de cette propriété, dans la poursuite et 
le respect de son histoire, et en hommage à l’engagement de Jean-Richard BLOCH, des artistes pour 
leur permettre de créer. La Ville de Poitiers sollicitera également son adhésion au réseau ICORN 
(International Cities of Refuge Network), réseau international des villes pour la liberté de création, dont 
seule Paris est à ce jour adhérente pour la France, et s’engagera ainsi à pouvoir accueillir un écrivain 
privé de sa liberté de création dans son pays d’origine.  

L’inauguration de la Villa Bloch est prévue en décembre 2018. 

Née de la réunion des Écoles d’art d’Angoulême et de Poitiers au sein d’un Établissement Public de 
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Coopération Culturelle, par la volonté des deux villes de créer une école à échelle régionale, l’École 
européenne supérieure de l’image - EESI propose des formations reconnues dans le réseau européen 
de l’enseignement artistique supérieur. 

L’EESI forme des artistes, des auteurs et des créateurs. Les futurs diplômés possèderont des outils 
théoriques et conceptuels ainsi que la maîtrise des pratiques et techniques pour exercer dans les 
domaines et contextes toujours évolutifs de l’art. Dans cette ambition, l’EESI propose une option Art 
commune à l’ensemble de l’établissement. 

Les spécialisations optionnelles se concrétisent dans les mentions présentées aux diplômes.  
Le Diplôme national d’art (DNA) sanctionne trois années d’études (premier cycle, phase programme).  
Le Diplôme national supérieur d’expression plastique (DNSEP) sanctionne cinq années d’études 
(deuxième cycle, phase projet). 

Dans ce contexte, un des espaces de résidence dédiés aux plasticiens à la Villa Bloch (hébergement), 
ainsi qu’un atelier à Bellejouanne pourraient être offerts à un jeune diplômé de l’EESI pendant un an. 
Une exposition pourrait avoir lieu à la Galerie Louise Michel.  

ARTICLE 1. OBJET  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Poitiers et 
l’EESI en vue de l’accueil en résidence d’un jeune diplômé de l’EESI au sein de la Villa Bloch et dans le 
quartier de Bellejouanne (atelier et exposition) à la suite de son cursus à l’EESI.    

Les objectifs recherchés par les parties sont notamment de : 

- Promouvoir la création : 

· par les résidences d’artistes d’une part,  
· par la production d’œuvres et leur exposition d’autre part,  

- Accompagner les jeunes diplômés dans leur professionnalisation par la mise en relation avec des 
personnes expertes et d’autres artistes, 

- Soutenir les jeunes artistes,  

- Favoriser leur insertion dans un territoire sur un temps long et après les études, 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 
L’EESI s’engage à : 

- Déterminer conjointement avec la Ville de Poitiers les modalités et conditions de sélection du 
jeune diplômé (jury, etc),  

- Assurer un suivi du jeune artiste diplômé tout au long de la résidence,  
- Participer à la communication permettant la visibilité de l’exposition produite (relais d’information), 
- Mettre à disposition les moyens humains nécessaires au suivi du jeune artiste diplômé, 

- Respecter les conditions d’information et de communication sur le partenariat (voir article 4).  

La Ville de Poitiers s’engage à : 

- Déterminer conjointement avec l’EESI les modalités et conditions de sélection du jeune diplômé 
(jury, etc) 

- Mettre à disposition gracieusement des espaces de travail et un lieu d’hébergement pour un 
jeune diplômé,  

- Produire une exposition et un catalogue à l’issue de la résidence du jeune diplômé, 
- Mettre en œuvre les moyens de communication permettant la visibilité de l’exposition produite, 
- Mettre à disposition les moyens humains nécessaires à l’accompagnement du jeune artiste 

diplômé, ainsi qu’à la mise en place de l’exposition et à la production du catalogue,  
- Respecter les conditions d’information et de communication sur le partenariat (voir article 4).   

ARTICLE 3.  INFORMATION ET COMMUNICATION 

L’EESI fera mention du partenariat avec la Ville de Poitiers en faisant figurer le/les logotype(s) sur tous 
les documents d'information et de communication qui entrent dans le cadre de la présente convention 
(site internet, affiches, cartons d’invitation, programmes, encarts, …).  
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La Ville de Poitiers fera mention du partenariat avec l’EESI en faisant figurer le/les logotype(s) sur tous 
les documents d'information et de communication qui entrent dans le cadre de la présente convention 
(site internet, affiches, cartons d’invitation, programmes, encarts, …).  

ARTICLE 4.  CONDITIONS FINANCIERES 

La présente convention-cadre ne comporte à ce stade aucune modalité financière autre que celle 
engageant déjà chaque partie dans ses propres projets. 

ARTICLE 5.  DUREE 

La présente convention est signée pour une durée de 2 ans à compter de sa notification. 

ARTICLE 6. MODIFICATION, RESILIATION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant signé des deux parties. 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une des parties, après respect d’un 
préavis de trois mois à compter de la notification, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans ce cas, les parties s’efforceront de mener à leur terme les actions conjointes qui auront été 
engagées. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Poitiers, le 
 
 
 
 
Le Maire de la Ville de Poitiers Alain CLAEYS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’EESI  Patric CLANET 
 
 

479



1

Entre les soussignés

LA VILLE DE POITIERS
Dont le siège est situé 15 place du Maréchal Leclerc CS 10569 - 86021 POITIERS cedex ;
Représentée par son Maire, Monsieur Alain CLAEYS, dument habilité aux termes d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2017 ;
Ci-dessous dénommée « La Ville de Poitiers »,

Et

LA CITE INTERNATIONALE DES ARTS,
Dont le siège est situé 18 rue de l’Hôtel de Ville 75004 PARIS ;
Représentée par son xxxx ;
Ci-dessous dénommée « la Cité »

PRÉAMBULE

La Ville de Poitiers a décidé de transformer la propriété de l’écrivain et intellectuel Jean-Richard 
BLOCH, dite « La Mérigote », qu’elle a acquise en 2005, en lieu de résidence d’artistes : la Villa 
Bloch.

Cette propriété poitevine, véritable havre de paix dans un parc arboré dominant la vallée du Clain, 
est en effet un cadre particulièrement propice au travail de création. Jean-Richard BLOCH parlait 
de « la belle solitude de travail mérigotine » : c’est d’ailleurs dans cette maison qu’il a écrit la 
plupart de ses œuvres.
Telle « une fenêtre sur le monde », cette maison était également un lieu de rencontres, de 
passage, de convivialité. Nombre d’intellectuels, d’écrivains et d’artistes y ont séjourné, notamment 
des écrivains et poètes espagnols et allemands fuyant les répressions de leur pays.
De ce fait, la Ville de Poitiers souhaite pouvoir accueillir au sein de cette propriété, dans la 
poursuite et le respect de son histoire, et en hommage à l’engagement de Jean-Richard BLOCH,
des artistes pour leur permettre de créer. La Ville de Poitiers sollicitera également son adhésion au 
réseau ICORN (International Cities of Refuge Network), réseau international des villes pour la 
liberté de création, dont seule Paris est à ce jour adhérente pour la France, et s’engagera ainsi à 
pouvoir accueillir un écrivain privé de sa liberté de création dans son pays d’origine.
L’inauguration de la Villa Bloch est prévue en décembre 2018.

Créée en 1965, la Cité Internationale des Arts est une fondation d’utilité publique qui accueille en 
résidence à Paris des artistes du monde entier.
Elle comprend près de 300 espaces de résidence, répartis sur 2 sites principaux qui totalisent 
37.000 m² : le principal dans le Marais, un autre à Montmartre.
La Cité Internationale des Arts a ainsi accueilli plus de 15.000 artistes depuis sa création, et 
notamment des noms devenus prestigieux.

CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT
ENTRE LA VILLE DE POITIERS ET LA CITE INTERNATIONALE DES ARTS

VILLA BLOCH, Lieu de résidences d’artistes à Poitiers
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La Cité Internationale des Arts est aussi un lieu de vie ouvert au dialogue entre les cultures, où les 

artistes rencontrent leurs publics et des professionnels, grâce à une programmation culturelle 
régulière : spectacles dans l’auditorium, expositions, etc.
La Cité Internationale des Arts est enfin le lieu d’accueil d’écrivains internationaux en exil pour la 
Ville de Paris au titre de son adhésion au réseau ICORN (International Cities of Refuge Network), 
réseau international des villes pour la liberté de création.
La Cité Internationale des Arts souhaite aujourd’hui pouvoir faire rayonner son activité dans les 
territoires, en s’engageant aux côtés de structures qui partagent ses enjeux et valeurs.

ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la création de la Villa Bloch, la Ville de Poitiers et la Cite Internationale des Arts
décident, par la présente convention-cadre, d’engager un partenariat permettant de favoriser les 
échanges entre les deux lieux de résidence et le dialogue entre les artistes qui y seront accueillis. 

ARTICLE 2 : MODALITES DU PARTENARIAT

La Ville de Poitiers et la Cité Internationale des Arts s’engagent à proposer, dès l’ouverture de la 
Villa Bloch en 2019, différentes actions de partenariat qui pourraient notamment être

- La mise en place de résidences croisées, permettant à des artistes de disposer d’espaces de 
création à Paris, puis à Poitiers, ou inversement ;

- L’organisation de rencontres et d’événements entre les artistes accueillis dans deux 
structures, pour favoriser les échanges et les dialogues entre les artistes ;

- L’organisation de rencontres, d’événements et de temps d’échanges particulière au réseau 
ICORN et touchant notamment aux problématiques d’accueil d’écrivains en exil ;

- La participation aux jurys de sélections respectifs des deux structures ;
- Toute autre action pouvant contribuer au rapprochement entre la Villa Bloch et la Cité 

Internationale des Arts.

ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES

La présente convention-cadre ne comporte à ce stade aucune modalité financière autre que celle 
engageant déjà chaque partie dans ses propres projets.

ARTICLE 4 : DURÉE

La présente convention est signée pour une durée de 2 ans à compter de sa notification.

ARTICLE 5 : MODIFICATION - RÉSILIATION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant signé des deux parties.
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l’une des parties, après respect 
d’un préavis de trois mois à compter de la notification, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Dans ce cas, les parties s’efforceront de mener à leur terme les actions conjointes qui 
auront été engagées.
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ARTICLE 6 : LITIGES

En cas de contestation sur l’interprétation ou l’exécution du présent protocole, les parties 
s’engagent à épuiser toutes les voies de règlements amiables possibles avant de saisir la 
juridiction compétente.

Fait en deux exemplaires originaux,

Pour La Ville de Poitiers, Pour la Cité Internationale des Arts
Le Maire, Le xxx,
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